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Séance d’information publique à propos du 
projet de réfection de la traversée routière du 
village de Couvet 
 

 
 

•  
La commune de Val-de-Travers travaille depuis plusieurs mois avec le service cantonal des ponts et chaus-
sées (SPCH) sur le projet de réfection de la traversée routière de Couvet. Ce projet est similaire sur le 
principe à ce qui a été fait pour la traversée de Travers : le SPCH prévoit de refaire la chaussée de cette 
route cantonale et c’est l’occasion pour la commune de mettre à jour les aménagements du village et les 
infrastructures souterraines (alimentation et évacuation des eaux notamment). 
 
Pour réaliser ces travaux communaux, un crédit doit être validé par le Conseil général. Dans un premier 
temps, le Conseil communal souhaite présenter le projet à toutes les personnes intéressées lors d’une 
séance d’information publique qui se tiendra le mercredi 10 juillet 2024 à 19h30 à la salle de spectacles 
de Couvet. 
 
Le périmètre de cette réfection comprend toute la Grand-Rue, depuis le rond-point de l’écu de France 
jusqu’à la place des Halles, et s’étend ensuite sur toute la rue St-Gervais jusqu’à la sortie du village en 
direction de Môtiers. Le parking du Preyel et les alentours de la nouvelle gare ont aussi été intégrés aux 
études. 
 
C’est bien sûr un important chantier qui se profile pour le village et le projet doit répondre à des enjeux 
complexes pour la circulation et le stationnement des véhicules, pour la sécurité des piétons et notamment 
des enfants qui vont à l’école, et plus généralement pour la qualité de vie au centre du village. 
 
Chacun est invité à en prendre connaissance au cours de cette séance d’information avant que le dossier 
ne soit soumis à l’approbation du Conseil général à la fin de l’année 2024. La présentation qui sera faite 
le 10 juillet sera disponible ensuite sur le site internet de la commune. 
 
Le service communal de l’aménagement du territoire reste disponible pour répondre à vos questions au 
032 886 43 77 ou par courriel urbanisme.vdt@ne.ch 
 

Val-de-Travers, le 3 juillet 2024 
 
  LE CONSEIL COMMUNAL 
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